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comprenait les v&pres, les matines et les laudes de

l'office des morts) doit etre dit le jour precedent,
pour eile et pour ceux pour lesquels eile avait
^intention. »

A sa mort, Jean II laissait trois fils, Claude,
Aymon, Simon, une fille, Charlotte, plus un batard,
Jean, nomme baillif de Rothelin en 1487, par
Philippe de Hochberg, ä son avdnement. Ge batard
parait etre mort dans la force de 1'age (1493) et
n'avoir pas fait souche ; c'est lui qui siegeait aux
Audiences de 1478, en l'absence de ses freres \
Simon, le cadet, avait embrasse l'etat ecclesiastique
et devint chanoine du chapitre de Neuchätel.

On peut envisager la tin de la vie de Jean II
comme la premiere degringolade ä remarquer dans
la maison de Neuchatel-Vauxmarcus. Nous en cons-
taterons bien d'autres.

Fritz Chabloz.

LE VILLAGE DES GHAVANNES PRES D'ECHALLENS

Plusieui's fois nous avions entendu parier d'un
village du nom de Chavannes, qui aurait ancienne-
ment existe pres d'Echallens, aux conflns des

territoires d'Assens et de Bretigny-Saint Barthe-
lemy. Nous avons voulu faire des recherches, elles
ont donne raison ä la tradition.

Nous croyons done pouvoir affirmer l'existence
de ce village, qui fut plus tard un simple hameau

1 Jules de Sandoz-Travers en fait le Als aine et legitime de Jean II,
mais c'est une erreur : en 1479, Rodolphe de Hochberg agit comme tuteur
de Claude, Aymon, Simon et Charlotte, et Jean n'est pas mentionne;
d'ailleurs, si Jean ayait 6t6 l'alne legitime, c'est ä lui qu'en 1487, les
seigneuries de Jean II auraient bt6 remises et non a Claude Ier.
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avec quelques habitations, puis une grange ou
ferme. Aujourd'hui, tout vestige a disparu : la
charrue a transforme ces lieux, jadis habites
pendant de longs siecles, en prairies et en champs de
ble.

A defaut de documents, la situation des Chavan-
nes. pres de la voie romaine secondaire qui condui-
sait de Gheseaux ä Ebrodunum (Yverdon) le nom
de la Chapelle que porte un emplacement qui
confine aux Chavannes, auraient dejä donne une
certaine valeur a la tradition. Car, dans ces temps
recules, les populations des campagnes etaient peu
agglomerees. Autour de la Chapelle, il y avait done
un village avec plus ou moins d'habitations.

Le Dictionnaire historique du canton de Vaud ne
fait point mention de cette localite. Son histoire,
cependant, se rattache ä celle de quelques anciennes
families nobles du Pays de Vaud ; plusieurs faits
font revivre le passe avec ses lois et ses coutumes.
Une courte notice historique sur ce village des
Chavannes peut done avoir un interetplus que local.
Pour toutes ces raisons, nous nous sommes decide
ä publier le resultatde nos recherches.Nous dirons
aussi qu'un sentiment de patriotisme nous a encourage

a ce travail, car e'est aimer son pays et le

servir que de le faire connaitre.
Le premier document connu qui parle du village

des Chavannes, est de Fan 1403. Marguerite de

Montbeliard, seconde fille de Henri II de Montbe-
liard, seigneur d'Echallens, avait herite de toutes

1 Le proprietaire d'un terrain situ6 ä l'endroit dit Berriere les
Chavannes nous a dit avoir retrouv6, il y a quelques annees, cette route
romaine h trois ou quatre mütres de profondeur, et en avoir extrait un
grand nombre de chars de pierres sur sa propri6te.
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les terres possedees par son pere dans le Pays de
Vaud. Elle en fait ensuite hommage au comte de
Savoie, Amedee VIII, dans un acte de 1403. Or,
parmi les terres de la seigneurie d'Echallens, cet
acte designe entre auti'es, avec le chateau, le
village (villam) et le bourg (burgum) d'Echallens,
le village de Chavannes h

En 1404, avril 23, Francois de Gumoens, donzel
(seigneur de Bioley-Magnod), reconnait tenir en fief
de Margueiäte de Montbeliard tout ce qu'il possede
a Chavannes, pres d'Echallens 2.

Au commencement du XVe si&cle, la famille de
Gumoens est done proprietaire aux Chavannes ;

ä la fln du meme siecle, eile y possede encore une
certaine etendue de terres, mais non le territoire en
entier..

Le 10 juillet 1460, Pierre Laurier, d'Etagnieres,
avec le consentement de Cecile, son epouse, vend,
pour le prix de soixante sols, ä Guillaume Canoti,
pi^etre residant a Echallens, plusieurs parcelles de

terrain dans trois endroits divers du territoire des
Chavannes.

En premier lieu, il vend une demi-pose de terre,
situee au territoire des Chavannes, au lieu dit en
Champs-dessous, ensuite une pose situee au dit
territoire, au lieu appele en Coudrettes, touchant ä la
voie publique, qui conduit des Chavannes ä Assens.
II vend enfin une seytoree de pre, sise au meme
territoire, au lieu appele les Planches bourgeoises, ä

l'occident du cours d'eau qui sort de la source dite
vulgairement Pierre Vuaz 3.

1 M6m. ct Doc. de la Societt de la S. R. T. XIV, p. 372.
2 M6m. et Doc. idem. T. XIV, p. 874.
8 Registre des Fondations n° 1. Cure catholique d'Echallens.
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Le mot territoire ne designe pas seulement un
lieu restreint, mais l'etendue des terres d'un village
ou d'une ville. Dans 1'acte dont nous avons donne
un court resume, il est repete trois fois avec le nom
des differents lieux oü se trouvaient ces proprietes
vendues. II s'en suit que ce territoire etait celui
d'un village, et qu'ensuite il n'etait point limite aux
quelques poses de terrain designees sous le nom de

Chavannes, mais comprenait les lieux circon-
voisins. II v avait aussi d'autres habitants. Nous en
avons la preuve dans les actes suivants. D'abord,
l'an 1473, le 28avril, Claude Yuarnay, des Chavannes,
vend pour le prix de 26 sols bons lausannois. ä

Guillaume Canoti, pretre d'Echallens, son oche,
situee au territoire d'Echallens, au lieu dit aux
Jourdis '.

Sous date du 3 juin 1490, Francois de Gumoens.
moyennant certaines redevances, remet ses terres
des Chavannes ä un nomme Pierre Ponte, d'Echallens,

Ces possessions de la famille de Gumoens
s'etaient formees ou agrandies par des achats ou
echanges avec divers habitants des Chavannes,
dont le document, resume ci-dessous, va nous
donner les noms.

« Pierre, fils de Claude Ponte, d'Echallens ä, fait
connaitre ä tous, presents et futurs, qu'avec science,
prudence et, de plein gre, ayant prete serment sur
les Saints Evangiles de Dieu, entre les mains de
Nicolet Tacheron, commissaire et receveur des

1 Fondations et donations, p. 23. Archives de la cure cath. d'Echallens.

2 Petrus, Alius Claudii Ponte de Esehallens. Cette famille Ponte, puis
Ponthey, devenue bourgeoise de Morges, fut anoblie ä la An du XVI0
siecle, comme nous le verrons.



— 275 —

extentes et reconnaissances de noble et puissant
Francois de Gumoens, seigneur de Bioley, il tient
et possöde. ä cens annuel et perpetuel, pour lui et
ses heritiers, de noble et puissant F. de Gumoens^
les choses et possessions qui suivent, situees au
territoire des Chavannes. autrefois possedees et recon-
nues dans les precedentes reconnaissances par Jean

Vuarney, Nicolet et Jean de Chavannes (de Chavan-
nis), Jean du Ruz, JeanetVauthier de Chavannes »*.

Pierre Ponte devait payer chaque annee, ä la fete
de Saint-Michel Archange, au seigneur de Gumoens,
en cens annuel et perpetuel. quatre coupes de
froment et vingt-quatre sols lausannois, mesure et
monnaie de Lausanne.

Dans l'acte ci-dessus, il est fait mention d'une
pose de terre contigue, situee en « laz Ghapellaz »,

qui, selon le texte, etait exempte de dime 2. II est

encore parle d'une terre ä quelque distance du lieu
meme des Chavannes et qui se trouvait prös du
vieux four. D'oü l'on peut conclure ä l'existence

1 Acte des archives do la commune d'Echallens. Nous ajoutons ici les

noms des propridtaires d'Echallens, d'Assens et de Brctigny, ddsignes
dans cet acte de 1490. dont les terres dtaient attenantes ä celles des

Chavannes : Claude Clement, Jean Raymondaz. Jean Custunier. Jean Vuillia-
maz, Mermet Boveir (Bovey), Girard du Mussel, Perrot Eranchet. Pierre
de Villetaz. Jean Johenollet, Vauthier Viomier, Pierre Vuippens, Antoine
Favetaz, Joannet Troyon, Thomas de Mddiavilla (Demieville), Pierre
Mathe, Guillaume Prevost, Jacques de Fontannaz. Frangois Porterat.
Pierre de Vuillauffens. Cette dernifere famille de Yuillauffens ou Willa-
fans, ou encore Vuillaffans. etait d'origine franc-comtoise. descendante des

nobles de Cicon. De la Franche-Comte, eile dtait venue s'dtablir ä Orbe. et
de lä dans la seigneurie d'Echallens. Plusieurs membres furent chätelains
ä Echallens, entre autres Perrin, de Vuillaffens, en 1291. Quoique bien
ddchu de son ancienne fortune, cette maison possddait encore des biens ä

Eclagnens et aux Chavannes, en 1518. Voir Mem. et Doc. de la S. R.
T. XIV. p. XXXII. Introduction.

2 Qua non pereipitur decima. Aujourd'hui encore ces terres s'appellent
les Pieces sans dimes.
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d'un certain nombre cohabitations disseminees aux
alentours, dont l'ensemble constituait le village.

Encore d'apres le meme document, les terres,
dont Francois de Gumoens met en possession
P. Ponte, etaient autrefois possedees par six pro-
prietaires des Chavannes ; nous les avons nommes
ci-dessus. Elles furent achetees ou echangees,
comme nous l'avons dit.

II est probable que de cette epoque doit dater la
fin de ce village. Les terres, au moins dans leur
presque totalite, ne formferent plus qu'un seul mas,
ou propriete de la famille de Gumoens. affermee ä

Pierre Ponte.
II faut aussi se souvenir que nous sommes dans

la derniere moitie du XVe siecle. En 1475, comme
une invasion de barbares, les Suisses s'etaient jetes
dans le Pays de Yaud et avaient seme sur leur
passage d'effrovables ruines : le chateau d'Echallens
avait ete incendie.

« A aucune epoque,, dit un historien vaudois, le
Pays de Yaud n'eprouva des calamites comparables
a celles que venaient lui faire eprouver les irruptions

cles Suisses. Comme un torrent furieux, les
bandes suisses deborderent sur ces contrees floris-
santes, portant en tous lieux le fer, le feu et la
devastation ; seize villes, quarante-trois chateaux
et un nombre infini de villages et de hameaux
devinrent la proie des Hammes. Des hommes, des
femmes des enfants, furent impitoyablement
egorges dans leurs foyers. Geux que la terreurde
l'ennemi chassaient devant lui abandonnerent leurs
demeures pour se cacher dans les forbts '. II ajoute

1 Be Gingins. Lettres sur la guerre de Bourgogne, p. 94. Nous croyons
que l'historien vaudois a quelque peu exagdrt le tableau, en particulier
quant au nombre infini de villages incendies.
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que, pendant un quart de siecle, les fugitifs refu-
serent de rentrer dans leurs foyers, preferant les
bois et les cavernes au voisinage des Allemands.
Le Pays de Vaud fut prive des deux tiers de sa
population par la mort ou Immigration ; il resta
sans culture et une affreuse famine vint encore
achever l'oeuvre de misere et de mort.

On peut done faire toute espece de suppositions
sur la disparition des habitants des Chavannes,
precisement a cette epoque nefaste de la fin du
XVe siecle.

Cependant, en 1592, nous trouvons encore le nom
d'un habitant des Chavannes, autre que le proprie-
taire de la grange ; ce n'est plus que sous cette
denomination que sontappelees desormaisles terres
en question. Le 22 aoüt de la dite annee, devant
Pierre Bourgeois, d'Orbe, et Antoine Grobbet,
bourgeois d'Echallens, commissaires etrenovateilrs
des extentes et reconnaissances des fiefs nobles et

ruraux de Berne et de Fribourg, en presence des
temoins Jacques Mievillaz et Jacques Barbier
(Barby) d'Assens. s'est constitue honorable Mayroz
Pillod, residant aux Chavannes, prhs d'Echallens,
et demande d'etre et vouloir etre homme franc et

libre des seigneurs de Berne et de Fribourg, par
rapport ä leur chateau d'Echallens et leur mande-
ment de Bottens, pour les biens qu'il possede au
territoire de Bottens 4.

Nous avons vu que la famille Ponte, d'Echallens.
fut mise, en 1490, en possession des Chavannes ;

elle en resta censilaire et proprietaire, selonl'usage
de l'epoque, jusqu'a la fin du XVIe siäcle ä peu pres.

1 Archives communales de Bottens. Reconnaissances de 1892.
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Son nom s'ecrit Ponte en 1490, Ponthe en 1512,
Pontheys en 1519, et en fin Ponthey.

En 1512, Antoine Ponthe est nomme parmi les
bourgeois d'Echallens dans Facte de location ä cens
d'un domaine avec maison appartenant ä la confre-
rie du Saint-Esprit d'Echallens L

Le 17 janvier 1518, sous la presidence de ses
syndics Jean Yon et Jean Barraulx, et avec le
consentement du cure Jean David, la commune
d'Echallens decide la fondation d'une chapelle ou
autel dans l'eglise paroissiale de la localite, en
l'honneur du martyr saint Chrystophe. Parmi les
bourgeois de l'assemblde, le premier nomme est
Antoine Ponthey, le meme sans doute que le precedent

2.

Le24juin 1519, Antoine Pontheys est encore au
nombre des temoins designes pour assister ä l'ins-
tallation de Jean de Gland, premier pretre charge
dedesservir la chapelle de Saint-Chrystophe 3.

La famille Ponthey devint bourgeoise de Morges
tres probablement au commencement du seizieme
siecle. Nous ne savons pour quelle autre cause,
sinon parce qu'elle alia se fixer dans cette ville avec
le prestige de la fortune et de quelques autres
merites particuliers. Des 1519, il n'est plus question
des Ponthey comme habitants d'Echallens ou des
Chavannes. Dans une reconnaissance de 1579, il
est fait une derniöre fois mention des biens qui
out appartenu ä « feux nobles Frangois et Louis
Ponthey, freres ». Cette famille a done disparu

1 Archives de la cure catholique d'Echallens.
2 Idem.
8 Idem.
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d'Echallens avec Antoine Ponthey, et de Morges,
comme nous le verrons, vers la fin du XVIe siecle.

Les freres Francois et Louis sont probablement
flls d'Antoine Ponthey. La famille s'eteint parce que
Tun et l'autre n'ont eu chacun qu'une fllle. Les
deux freres se partagent les Chavannes.

Frangois est le favori de la fortune : ä la conquete
du Pays de Vaud, en 1536, Berne le nomme chäte-
lain de Morges, et il epouse une femnae qui lui
apporte. dans sa corbeille de noce, un fief, un chateau

et un nom qui l'allie ä la plus ancienne noblesse
du pays. Elle s'appelle Rose, fllle de noble Jean,
seigneur de Saint-Saphorin. Francois Ponthey
devint encore possesseur d'un fief ä Vufflens-la-
Ville. II l'avait regu en heritage de Jaqueme, fllle
de noble Jehan de Sys et de Marie de la Cuisine, sa
femme b

Jusqu'ici les Ponte ou Ponthey d'Echallens, deve-
nus bourgeois de Morges, n'etaient qualifies que
d' « honestes » ou d' « honorables ». Desormais, ils
sont appeles les nobles de Ponthey. Comme nous
l'avons vu dans la reconnaissance de 1579, il est
dit: « les hoirs de feuz nobles Francois et Louis
Ponthey, frferes ». Nous ne savons a quelle occasion
Louis regut son titre de noblesse.

Ce dernier n'eut qu'une fllle du nom de Judith,
qui epousa Paul Leonard, bourgeois de Coppet et
notaire a Morges, puis proprietaire des Chavannes.

Quanta Frangois Ponthey, le chatelain de Morges,
il n'a qu'un flls, qui porte aussi le nom de Francois.

A 20 ans, il est dejä orphelin de pöre et de mere.
Son tüteur-, administrateur de ses biens, est Jean

i Mem. et Doc. S. H. R., p. 8S2.
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Vulliemin. Le 11 mai 1547, Berne, a la demande du

tuteur, et au prix de cent florins petits, accorde au
jeune Francois la capacite de posseder les fiefs
nobles de Saint-Saphorin et de Vufflens-la-Ville.
Devenu vassal de Berne et co-seigneur de Saint-
Saphorin. il epouse Claudine Bourgeois. II n'eut
qu'une fille, qui s'unit en mariage ä noble Francois
de Pre, donzel de Lutry, seigneur de Morlens.

Dieu a dit que « celui qui s'eleve sera abaisse ».

Peut-etre cette paimle divine trouve-t-elle ici son
application. Apres avoir monte les degres de la
gloire et de la fortune, voicique l'heure de l'epreuve
a sonne pour la farnille de Ponthey, qui, quatre-
vingts ans auparavant, humble censitaire aux
Chavannes, est parvenue a porter dans sein blason
les armes des illustres seigneurs de Saint-Saphorin.

Quelle en fut la cause? Est-ce par suite d'une
mauvaise administration du tuteur ou des folles
depenses de Francois de Ponthey, provoquees par
l'orgueil de son nouveau titre, qui lui donnait place
dans les rangs de la noblesse du pays? Nous ne le

savons point. Quoiqu'il en soit, Francois de Ponthey
laissait en mourant des dettes considerables, qui
obligerent ses heritiers a vendre les Chavannes et
d'autres proprietes.

Nous allons donner un resume des actes concer-
nant la vente de ces biens ä Echallens.

(A suivre) Abbe E. Dupraz.
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